
UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

FR/2022/02002

Arles, mardi 19 avril 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/02002
Pris en application :

Décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012

Travaux de tiers (sur branche secondaire Est d'Aigues-Mortes)

Construction du nouveau tablier portant la RD979
Pont de Provence

Respect de la signalisation en place (Pour le franchissement
du Pont de Provence à la demande - cf commentaire) ( tous
les usagers - dans les deux sens )  

- le 25/04/2022 de 06:00 à 22:00 - avec pour périodicité : en
journée

o Canal du Rhône à Sète
entre les pk 3.190 (Amont du Pont en réfection) et pk 3.230 (Aval du Pont en
réfection)

- le 26/04/2022 de 06:00 à 22:00 - avec pour périodicité : en
journée

o Canal du Rhône à Sète
entre les pk 3.190 (Amont du Pont en réfection) et pk 3.230 (Aval du Pont en
réfection)

S'annoncer par VHF (sur le canal 10 pour demander le
franchissement du pont au chantier) ( tous les usagers - dans
les deux sens )  

- le 25/04/2022 de 06:00 à 22:00 - avec pour périodicité : en
journée

o Canal du Rhône à Sète
entre les pk 3.190 (Amont du Pont en réfection) et pk 3.230 (Aval du Pont en
réfection)

- le 26/04/2022 de 06:00 à 22:00 - avec pour périodicité : en
journée

o Canal du Rhône à Sète
entre les pk 3.190 (Amont du Pont en réfection) et pk 3.230 (Aval du Pont en
réfection)

Commentaire :



UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

En raison de la pose du nouveau tablier du Pont de Provence, la navigation au droit des travaux pourra
épisodiquement être interrompue par une signalisation règlementaire de type A1 (feu rouge ou dispositif
équivalent).

Dans cette éventualité seulement,  tout passage sera demandé par les navigants à RAZEL-BEC via le canal 10
de la VHF ou au numéro suivant : 06 17 32 35 54 (pour les cas de dysfonctionnement ou de défaut de VHF).  Les
usagers de la voie d'eau attendront que la signalisation précitée soit levée (par extinction du feu rouge ou
retrait/occultation du dispositif équivalent) pour franchir le pont en travaux.

Durée estimative de l'attente avant franchisseemnt : 15 minutes

Ces mesures sont susceptibles de reconductions.

Nota :
Pour toute question sur les travaux du pont de Provence, les usagers de la voie d'eau prendront l'attache du Conseil
Départemental du Gard Maître d'ouvrage de ceux-ci, via : 04.66.70.54.11 & l'adresse mail : dmr.sis@gard.fr

Service(s) à contacter :
UTI Canal du Rhône à Sète, 1, quai de la gare maritime, 13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

Date limite d'affichage :
27/04/2022

Par délégation

Joseph VIOLLIN


